


Mme Laurence RICCIARDI, M. Jean-Paul RIVAT, M. Jean-Marc SARDAT,  
Mme Nadia SEMACHE, M. Christian SERVANT, Mme Corinne SERVANTON,  
M. Gilbert SOULIER, Mme Eveline SUZAT-GIULIANI, M. Marc TARDIEU,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, M. Gilles THIZY,  
Mme Julie TOKHI, M. Daniel TORGUES, M. Jacques VALENTIN, Mme Laetitia VALENTIN 
 
Pouvoirs : 
M. Cyrille BONNEFOY donne pouvoir à Mme Marie-Pascale DUMAS,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
Mme Djida OUCHAOUA donne pouvoir à M. Christophe FAVERJON,  
Mme Nicole PEYCELON donne pouvoir à M. Gaël PERDRIAU  
 
Membres titulaires absents excusés : 
Mme Audrey BERTHEAS, Mme Catherine CHAPARD, M. Jean-Claude CHARVIN,  
M. Jérôme GABIAUD, M. Gérard TARDY, M. Julien VASSAL,  
Mme Eliane VERGER LEGROS   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Tom PENTECOTE 
 



 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 05 OCTOBRE 2020 
 

DESIGNATIONS DANS DIVERS ORGANISMES 
 
 

I. Commission Locale de l’Eau (CLE) 
 
Saint-Etienne Métropole est représentée au sein du collège des élus de la Commission 
Locale de l’Eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Lignon du Velay. 
 
Suite aux élections municipales des 15 mars et 28 juin 2020, il convient de désigner un 
représentant de Saint-Etienne Métropole pour siéger au sein de cette commission. 
 
 

II. SIMA COISE 
 
Lors du Conseil Métropolitain du 17/07/2020, Saint-Etienne Métropole a désigné un 
représentant titulaire et un représentant suppléant pour siéger au sein du SIMA COISE au 
titre de sa compétence Assainissement non collectif. M. Philippe DENIS a été élu 
représentant titulaire et M. Guy FRANCON représentant suppléant de Saint-Etienne 
Métropole. 
 
Les nouveaux statuts du SIMA COISE, modifiant la représentation de Saint-Etienne 
Métropole, n’étant pas encore validés, il convient de procéder à une nouvelle élection et 
donc de désigner 2 représentants titulaires  et 2 représentants suppléants conformément aux 
statuts en vigueur. 
 
 

III. SMACL Assurances 
 
Saint-Etienne Métropole, sociétaire de SMACL Assurances a été élue en 2018 mandataire 
mutualiste de cette mutuelle pour un mandat de 6 ans jusqu’en 2024, et fait partie de 
l’assemblée générale.  
 
Il convient de désigner un représentant de Saint-Etienne Métropole pour siéger au sein de 
l’assemblée générale de SMACL Assurances. 
 
 

IV. Université Jean Monnet – Faculté Arts, lettres et langues 
 

Suite au renouvellement du Conseil Métropolitain, il convient de désigner un représentant de 
Saint-Etienne Métropole pour siéger au sein de la faculté Arts, lettres et langues 
 
 

V. Université Jean Monnet Commission recherche 
 
Il convient de modifier la désignation du représentant de Saint-Etienne Métropole pour siéger 
au sein de la Commission recherche qui a été effectuée lors du Conseil Métropolitain du  
17 juillet dernier. 



 
Conformément à l’article L 2121-21 du Code Général des collectivités territoriales, 
l’assemblée a décidé à l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret pour ces 
désignations. 
 
 
 

 Pour la Commission Locale de l’Eau du Schéma d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux Lignon du Velay, Monsieur le Président propose la candidature de : 

- M. Bernard BONNET 
 
 

 Pour le SIMA COISE, Monsieur le Président propose la candidature de : 
- M.  Philippe DENIS et M. Guy FRANCON en tant que représentants titulaires, 
- M. Julien LUYA et M. Pascal GONON en tant que représentants suppléants. 

 
 

 Pour SMACL Assurances, Monsieur le Président propose la candidature de : 
- Mme Marie-Eve GOUTELLE 

 
 

 Pour la Faculté Arts, lettres et langues  de l’Université Jean Monnet, Monsieur 
le Président propose la candidature de : 

- M. Christophe FAVERJON 
 
 

 Pour la Commission recherche de l’Université Jean Monnet, Monsieur le 
Président propose la candidature de : 

- M. Jean-Noël CORNUT 
 
 

Monsieur le Président demande s’il y a d’autres candidats par organisme et constate 
qu’il n’y en a pas d’autres. 
 
 
 
Le Conseil Métropolitain, désigne à l’unanimité : 
 

- M. Bernard BONNET en tant que représentant de Saint-Etienne Métropole pour 
siéger au sein du collège des élus de la Commission Locale de l’Eau du 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Lignon du Velay, 
 

- M.  Philippe DENIS et M. Guy FRANCON en tant que représentants titulaires 
pour siéger au sein du SIMA COISE au titre de sa compétence assainissement 
non collectif, 
 

- M. Julien LUYA et M. Pascal GONON en tant que représentants suppléants pour 
siéger au sein du SIMA COISE au titre de sa compétence assainissement non 
collectif, 
 

- Mme Marie-Eve GOUTELLE en tant que représentante de Saint-Etienne 
Métropole pour siéger au sein de SMACL Assurances, 

 
 



- M. Christophe FAVERJON en tant que représentant de Saint-Etienne Métropole 
pour siéger au sein de la de Faculté Arts, lettres et langues  de l’Université Jean 
Monnet, 

 

- M. Jean-Noël CORNUT en tant que représentant de Saint-Etienne Métropole 
pour siéger au sein de la Commission recherche de l’Université Jean Monnet. 

 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


